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12 novembre 1973 FEMMES SUISSES ®

Une douche froide pour les associations féminines
Paule-Andrée SCHEDER et Marie-José GLARDON, sociologues vaudoises, ont présenté un travail de diplôme

qui ne peut pas nous laisser indifférentes : « Les associations féminines suisses et le féminisme ».

Leur hypothèse de départ : la non-mixité de ces associations devait les amener à une prise de conscience de la
condition féminine, des discriminations touchant la femme, et, partant, développer une attitude combattive. Au
contraire, elles sont arrivées à la conclusion que le « regroupement non-mixte favorise un renforcement du rôle
traditionnel de la femme », rôle rarement remis en question en Suisse.

Les membres des associations féminines se recrutent dans la classse moyenne ; leurs cadres, dans les classes
supérieure et moyenne-supérieure. (Des groupements d'ouvrières ont fait partie de l'Alliance de sociétés féminines suisses,

mais pas longtemps.')

Cette constatation posée, les
auteurs de ce mémoire s'attachent à

définir le féminisme traditionnel et
le nouveau féminisme, puis à analyser

les buts et activités des associations

féminines par rapport au
féminisme. Elles présentent les 4 grandes
associations faîtières.

L'Association féminine suisse d'utilité

publique, fondée en 1888, 500 000
membres, 230 sections principalement

en Suisse alémanique, a créé et
gère actuellement quantité d'œuvres
dans toutes sortes de domaines : elle
reçoit beaucoup de subventions ; elle
n'a pas fait partie de la Communauté

de travail des associations féminines,

au moment de la lutte pour
l'obtention de droit de vote ; elle ne
répond pas aux consultations.

Ce qui fait dire à nos deux
sociologues : «L'association la moins
féministe est celle qui en définitive a
le plus de contrôle sur une partie
importante du budget de certaines
collectivités ». (L'association dispose de

61.400.- de subventions et de 7.000.-
de cotisations).

La ligue suisse des femmes
catholiques, fondée en 1912, 300.000 membres.

« Sa création se situe dans la
tradition des organisations catholiques

: la communauté catholique
aime à reproduire en son sein, des
groupements existant dans la société en
général ». L'Eglise n'étant pas une
démocratie, la création de l'association

féminine vise à mjeux intégrer
les femmes dans le système
oligarchique.

Ses buts et activités : création et
direction d'œuvres, information
religieuse et sociale des femmes par des
débats, des rencontres, encouragement

à participer à la vie publique.
L'association donne son opinion lors
de consultations fédérales, publie ses

réponses et envoie des membres dans
des commissions fédérales.

La Fédération suisse des femmes
protestantes, fondée en 1947, 188.000
membres, répartis en 86 associations.

Au Haras fédéral d'Avenches
Plus que la campagne en faveur du maintien de la cavalerie dans l'armée
suisse, notre Haras fédéral est un certificat de pérennité du règne équestre
dans notre pays. Mais ce que le public ignore, c'est que le sexe féminin n'est
pas exclu du Haras, bien au contraire puisque la Direction organise, chaque
hiver, trois cours de perfectionnement de cinq semaines chacun, destinés aux
jeunes filles ayant déjà des notions d'équitation et de soins aux chevaux, et
qu'en été, certaines d'entre elles peuvent faire des stages de trois à quatre
mois, partageant leur temps entre les écuries et le manège.

Nous avons pu assister, récemment, à
la clôture d'un de ces cours de soins
aux chevaux, d'attelage et d'équitation.

Ce fut un émerveillement. Le
matin avait lieu une démonstration
d'équitation par les jeunes Suissesses
françaises. On se serait cru, vraiment,
à l'Ecole espagnole de Vienne, dans
ce grand manège élégant et propre, où
nos amazones faisaient exécuter à
leur monture de savants ballets, sur
l'air de " Cavelerie légère " de Suppé
et sous les ordres de leur maître, M.
Jean Muller, à la bonne humeur
proverbiale. A midi, nous étions reçus par
la femme du directeur du Haras, Mme
Leuenberger, au réfectoire des jeunes

filles, pour un savoureux repas de1

campagne. Les participantes au cours
avaient, le soir précédent, épluché
elles-mêmes tous ces légumes dans la
joie de la veillée, en compagnie de
Mme Ida Suter, à la fois cuisinière et
mère adoptive de toutes ces adolescentes

pour le temps de leur séjour
à Avenches. Après le repas, ce fut,
dans la grande cour du haras, la
démonstration des talents des jeunes
filles du cours dans l'art ardu de
l'attelage. J'ai rarement vu quelque chose
d'aussi pittoresque que ces grandes
filles toutes simples, au teint resplendissant,

vêtues de leur vaste capote
militaire et coiffées de leur casquette,
se tenant bien en arrière, chacune
sur la banquette de son char, les pieds
bien serrés, les jambes tendues sous
la couverture.

Je ne sais ce qu'il faut admirer le
plus dans ces cours du Haras fédéral :

la science équestre, très au-dessus de
la moyenne professionnelle, de tous
ces maîtres écuyers et atteleurs, lés-
quels ont gardé simplicité et gentillesse

alors que l'un d'eux, par exemple,
a remporté les plus hauts prix

devant la Reine d'Angleterre, au la
fraîcheur, le naturel et le zèle de ces
jeunes filles passionnées de chevaux
et de vie au grand air, ou alors
l'atmosphère à la fois familiale et pleine
de sérieux et de respect mutuel qui
règne au Haras entre la Direction, le
personnel et les jeunes filles du cours.
Le Haras vu par l'un
de ses animateurs...

M. Norbert Véya, chef étalonnier,
a bien voulu répondre à nos questions

:

— Combien d'étalons compte le
Haras

— Entre 105 et 110 étalons.
— Et quel est le but de cet établissement

fédéral
— Nous avons la tâche d'acquérir et

d'entretenir rationnellement les
étalons reproducteurs nécessaires pour
les stations.

— Y en a-t-il beaucoup
— Septante-six.

— Quel est donc le curriculum vitae
de vos étalons

— Ils passent de véritables examens,
d'abord à 6 mois, puis à 18 mois, et
enfin à 2 ans et demi. A ce moment-là,
les sujets qui manifestent des
déficiences soit zootechniques, soit
morphologiques, sont castrés et vendus
comme chevaux de selle.

— Et les autres
— A3 ans et demi ils sont choisis

pour aller en station, mais c'est à l'âge
de cinq ans qu'ils passent la grande
épreuve pour être décrétés, ou non,
étalons.

— Quels en sont les critères
— Leur physique et leurs

performances sont jugés dans une proportion
de 50 °/o chacun, leurs performances
représentant leurs capacités dans

le domaine du saut, du cross, etc.
— Quel est le prix approximatif

d'un étalon demi-sang, par exemple
— 30 000 francs au maximum.
— Mais le Haras ne compte pas que

des étalons...
— Certes non. Nous avons 315

chevaux en tout. Et il y a tout le reste :

120 voire 130 pièces de bétail, des
ânes, des chiens, des chats, des
moutons... et des cigognes, les fameuses
cigognes d'Avenches qui stationnent
souvent dans notre domaine des
Longs-Prés...
...et par une jeune fille du cours.

— Que pensez-vous du Haras
fédéral

— Je peux dire que j'y ai passé les
plus beaux jours de ma vie En quelques

jours j'y ai appris plus sur le
cheval et l'équitation qu'en presque
dix ans dans les livres spécialisés et
jes centres équestres de Suisse et
d'Angleterre. De plus, mes maîtres
sont sensationnels et mes camarades
des plus sympathiques. Nous formons
une grande famille et travaillons dans
la joie. Nous sommes bien logées dans
de ravissants dortoirs boisés. Il y a des
croix suisses sur nos couvertures et
nous mangeons du chocolat militaire.
Nous sommes très choyées par Mme
Suter, notre chère cuisinière, et les
palefreniers du Haras sont impeccables.

Je n'ai qu'un désir, c'est de
revenir faire un stage, cette fois, de
plusieurs mois, pendant les vacances
d'été.

— Parce que, au civil, vous allez
encore à l'école

— Je suis étudiante, mais ma
compagne de chambre, par exemple, est
institutrice.

— Combien vous coûte ce cours
d'Avenches

— Absolument rien. Nos journées
Sont partagées entre les leçons de
théorie, d'attelage et d'équitation et
jes soins que nous donnons aux
chevaux à l'écurie. Jacqueline Thévoz

Elle fut créée après le 3c Congrès
des femmes suisses, par une sorte de
nécessité : il fallait une organisation
parallèle à celle des femmes catholiques.

La structure de l'Eglise protestante

étant plus démocratique, les
femmes y ont joué un certain rôle
depuis assez longtemps, cependant
certaines d'entre elles ont l'impression

que les femmes sont sous-repré-
sentées au comité de la Fédération
des Eglises protestantes de Suisse
(FEPS). La FS.FP ne « fait pas de

politique », elle n'a pas pris position en
faveur du sufrage féminin (elle
faisait pourtant partie de la Communauté

de travail note de la rédac.),
pourtant elle prend position contre
l'initiative Schwarzenbach, de même
que la FEPS ; il semble qu'assez
souvent, elle suive le sillage de la FEPS.

La FSFP répond à certaines
consultations, mais contrairement aux
femmes catholiques, elle ne public
pas ses réponses et ne les communique

même pas à ses associations
membres.

Ses activités œcuméniques sorit
dynamiques et originales ; elle organise
camps, rencontres et débats.

P.-A. Scheder et M.-J. Glardon
doutent beaucoup du féminisme, de
cette association.

L'Alliance de sociétés féminines
suisses, fondée en 1899, 255 associations,

300.000 membres. Bien qu'elle
regroupe moins de femmes que la
première association faîtière, c'est la
plus importante, par son organisation
(secrétariat féminin) èt parce qu'elle
réunit des sociétés puirsuivant les
buts les plus divers.11

Nous ne résumerons pas l'analyse
et la présentation historiques de cette
association, qui sont plus ou moins
connues de nos lectrices, ni la
présentation de ses structures;

Les auteurs ont également étudié
les statuts successifs que s'est donnés
l'Alliance et soulignent la volonté
toujours plus marquée de concentrer
ses efforts sur l'étude de la condi¬

tion de la femme. Mais, si les
pionnières de l'Alliance semblaient «

féministes » (dans un sens bien
traditionnel : obtenir les droits politiques
pour mieux remplir leur rôle de femme,

d'épouse, de mère), l'appareil
administratif lourd du système fédératif

de l'Alliance, le fait qu'une bonne

partie des associations membres
n'ont aucun intérêt féministe, ont
maintenu l'Alliance dans une attitude

très modérée.

Lors de l'élaboration des réponses
aux consultations fédérales, « les prises

de position sont établies au plus
haut niveau, sans qu'il y ait possibilité

réelle de participation de la part
des membres », du fait des délais

trop brefs.. (N'est-ce pas ce qui se

passe également dans les partis
politiques Seul le comité répond, sans
qu'il y ait participation de la base

note de la rédac.). L'opinion exprimée

par l'Alliance doit plaire à

chacun, d'où élaboration de textes
vagues ; par ailleurs, la discrétion « la
plus feutrée » règne sur le contenu
des messages de l'Alliance qui ne
sont publiés nulle part.

L'Alliance pas féministe

Le féminisme de l'Alliance, on le
voit, est fortement mis en doute par
nos deux sociologues qui émettent
même l'opinion paradoxale suivante:
l'Alliance, les associations féminines
d'une façon générale, n'ont pas pu
agir sur le contexte social, n'ont pas
représenté une réelle force de
changement ; elles ont, tout au plus,
contribué à faire accepter des changements

qui auraient de toutes façons
eu lieu sans elles.

Dans le même ordre d'idées: «c'est
l'évolution de la réalité sociale qui
déterminait le contenu des discours
de l'Alliance, et non l'inverse. Le
ralliement du plus grand nombre à une
revendication est une conséquence
culturelle d'une évolution plus
globale. En calquant son discours sur la
culture ambiante, l'Alliance a
probablement manqué le but de dynamisme

culturel qu'elle s'était fixé ».

Par ailleurs, le fait que, bien avant
l'introduction du suffrage féminin, les

autorités ont ménagé une place (très
petite) aux femmes dans certaines
commissions extraparlementaires et
qu'ils ont pris certains avis de
l'Alliance en considération, a, eu quel¬

que sorte, « édulcoré la revendication

des droits civiques ».

Le mémoire présente ensuite
brièvement un certain nombre des grandes

associations qui font partie de
l'Alliance : Lyceum, Femmes
universitaires, Union des paysannes suisses,
Club soroptimist, Union des femmes.
Association pour les droits de la femme

(il est fait mention de sa récente
séparation de l'Alliance), une association

professionnelle, un centre de

liaison... Chacun de ses groupements
reçoit sa part de critiques.

Des associations extérieures aux
associations faîtières sont mentionnées

et très rapidement analysées : la
STAKA Union civique des femmes

catholiques, plus dynamique que
la ligue), les groupements de
consommatrices, les mouvements pour la
libération de la femme.

Conclusion

Disons, en guise de conclusion, que,
si les critiques adressées à toutes les

associations féminines paraissent
exagérées, violentes, et révèlent l'option
politique de leurs auteurs — on a

bien le droit d'avoir une option
politique —, il est intéressant pour chaque

association d'étudier le contenu
de ces reproches et de repenser leur
raison d'être : un temps de réflexion
amenant à une Rrise de conscience

positive n'est jamais inutile.
L'étude peut paraître sommaire,

mais les auteurs en sont conscients :

le temps leur a manqué, la documentation

fournie par les associations
féminines n'était peut-être pas toujours
suffisante et... la matière est vaste

Elles ont réussi, nous semble-t-il,
assez bien, à pénétrer dans cet extraordinaire

« écheveau fédératif » (si l'on
peut s'exprimer ainsi) que représentent

les associations féminines.
Certains détails leur ont échappé, il y a

quelques petites erreurs (comme
l'affirmation que « Femmes suisses » est

l'organe de l'Association pour les

droits' de la femme Ce journal a4

en réalité, ùné'double origine, puis-

qui'l résulte de la fusion de deux

journaux : l'un était l'organe des

féministes, l'autre était l'organe plus
modéré de l'Alliance) ; malgré tout
cela, la lecture de ce mémoire est

intéressante et la douche froide sera

peut-être... salutaire
Simone Chapuis

Comment stimuler l'activité des femmes?
// nous parait intéressant de publier ci-dessous à

l'intention de nos lectrices une partie de la réponse
que Mme Regula Pestalozzi, présidente de l'Alliance
suisse de Sociétés féminines a adressé à une femme
qui lui demandait comment organiser des groupes de
travail féminins s'intéressant à des sujets donnés.

« Quelle que soit la possibilité que vous choisissiez,
le point de départ, d'après mon expérience est la
création d'un petit groupe de femmes actives, comité
de trois à cinq membres qui se chargent ensemble de
l'organisation. Après quoi il s'agira de prévoir des

manifestations, en prenant garde à ce qui suit :
I. Choisir des thèmes à la fois brûlants et actuels qui
intéressent particulièrement les femmes de votre
commune. Cela peut être des problèmes locaux ou plus
généraux. Exemple : questions scolaires comme
l'horaire continu, salaire égal pour enseignantes et
enseignants, avortement, ou rapport d'activités présenté
par une femme chargée d'un mandat politique et qui
s'exprime bien.

2. Il ne faut toutefois se faire aucune illusion quant
à la fréquentation d'assemblées politiques ; il en est

exactement de même pour celles organisées par des

hommes. Mais ce qui est important c'est que la presse

locale en parle consécutivement, le compte-rendu
pouvant parfaitement être fait par une' participante à

la manifestation.
3. Quant au choix du jour et de l'heure il ne faut
pas manquer de prendre en considération le temps
libre dont disposent les femmes concernées, choisir
selon le cas l'après-midi ou le soir. Il faut également
prendre garde qu'il n'y ait pas, en même temps, une
passionnante émission de télévision.
4. Particulièrement épineux est le problème du
financement : les femmes ont, grâce au droit de famille
vétusté qui nous régit, très peu d'argent de poche, ce

qui les rend facilement mesquines. Il faut donc que
ce soit les hommes qui désirent ce genre d'organisation

qui financent si possible les premières manifestations

».
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